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Compte rendu du blocage du 

Lundi 17 Novembre 2025  

Le PUY MA 

 

Lundi 17 Novembre 2025, les agents de la Maison d’Arrêt du Puy en Velay se 

sont rassemblés afin d’effectuer un blocage TOTAL de l’établissement de 6h30 à 

17h00 afin de dénoncer les problèmes liés à notre taux de surpopulation (270 

%). 

 

Nous avons pu prouver à notre direction que nous étions soudés, unis et 

capables de nous mobiliser avec un taux de participation de plus de 60 % du 

personnel total. 

 

Face à notre détermination, le directeur interrégional a invité une délégation à le 

rencontrer au siège de la DISP de Lyon. 

Après une longue négociation, nous avons réussi à voir un accord pour un 

désencombrement à hauteur de 15 détenus en deux vagues.  

Le Directeur interrégional nous a assuré qu’il serait également vigilant sur une 

orientation rapide des détenus condamnés vers les établissements pour peines. 

Cette victoire est uniquement le fruit de votre mobilisation. 

Vous pouvez être fier de votre mouvement. 

 

Le bureau local UFAP-Unsa Justice félicite les agents présents devant les portes 

ainsi que les agents en service. 

Le bureau local UFAP-Unsa Justice restera particulièrement vigilant sur le bon 

déroulement des transferts. 

Le bureau local UFAP-Unsa Justice exige de notre direction d’avoir un discours 

ferme avec les magistrats afin de ne pas se retrouver à nouveau dans cette 

situation. Le cas échéant, nous serons en capacité de nous mobiliser à nouveau. 

Au Puy en Velay le 19/11/2025 


